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Texte de la question

Mme Marianne Maximi interroge Mme la ministre de la santé et de l'accès aux soins sur la situation des
infirmiers et infirmières puéricultrices. Les infirmiers et infirmières puéricultrices jouent un rôle crucial dans le
système de soins et le bien-être des enfants. Ils assurent un suivi régulier du développement des nourrissons et
des jeunes enfants, tout en soutenant et en conseillant les parents dans leur rôle éducatif. Leur expertise est
essentielle pour prévenir et dépister les troubles qui peuvent toucher les jeunes enfants. Malheureusement,
comme dans de nombreuses professions liées à la petite enfance, la surcharge et les mauvaises conditions de
travail ont pour conséquence une pénurie de puériculteurs et puéricultrices. Ainsi, malgré la mise en place dans
les crèches du référent santé et accueil inclusif en janvier 2023, les infirmiers et infirmières puéricultrices sont
encore trop peu nombreux. Au sein des PMI, les actes de prévention des puériculteurs et puéricultrices ne sont
pas valorisés malgré les préconisations du rapport n° 4307 du 1er juillet 2021 des députées Bénédicte Pételle et
Michèle Peyron. Enfin, dans les urgences pédiatriques et la pédopsychiatrie, la surcharge de travail et un
traitement indiciaire qui ne reconnaît pas leur spécialisation sont d'autres facteurs alimentant la pénurie
d'infirmiers et infirmières puéricultrices et les conséquences que celle-ci a sur la jeunesse. L'attractivité du métier
passe par une meilleure reconnaissance des missions des puéricultrices, mais également par une refonte de la
formation avec les professionnels du secteur. Le programme de formation des infirmières puéricultrices et
infirmiers puériculteurs diplômés d'État n'a pas été mis à jour depuis 1983 alors même que les besoins en santé
infantile ont évolué au regard des avancées médicales. En mai 2024, lors des Assises de la pédiatrie et de la
santé de l'enfant, les professionnels ont exprimé auprès du ministère la nécessité d'une réingénierie de la
formation de spécialisation en puériculture pour que celle-ci soit sanctionnée d'un grade master tout en y
développant la pratique avancée. Le dialogue entamé au printemps 2024 entre le ministère et les professionnels
doit désormais reprendre. Ainsi, elle souhaite savoir si elle entend prendre des mesures permettant de
revaloriser la profession d'infirmiers puériculteurs.
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